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La Gare de Lausanne.

Par C. JAMliÉ, ingénieur.

Avant d'aborder l'examen du projet d'extension de la

gare de Lausanne, actuellement en cours d'exécution1, il

peut être intéressant de connaître l'histoire de cette gare
dès ses origines et de suivre, d'année en année, le développement

successif, tant de ses installations que de son trafic.
Nous nous proposons donc de traiter tout d'abord el

sommairement celle question.

A. Notice historique.

L'idée première d'un chemin de fer intéressant Lausanne

remonte à 1837; il s'agissait d'une ligne reliant le lac

Léman au lac de Neuchâtel, en opposition au projet d'un
canal de navigation qui avait alors de nombreux partisans2.

L'étude en fut faite en 1844 par M. l'ingénieur Fraisse

et servit de base à la concession accordée le 8 juin 1852 par

l'pat de Vaud à M. Jacques Sulzberger pour un chemin de

fer de Morges et Lausanne, par Bussigny, à Yverdon.

A cetle époque, l'on ne prévoyait pas le développement
considérable que l'avenir réservait aux chemins de 1er.

Les voies naturelles : lacs, cours d'eaux, canaux,
semblaient devoir rester les principales routes commerciales

entre les différentes con trées, et les voies ferrées ne devaient

se construire que là où il y avait solution de continuité dans

la navigation fluviale.

Ainsi en avaient pensé MM. Stephenson et Swinburn,
ingénieurs anglais bien connus, qui disaient entr'autres,
dans leur rapport au Conseil fédéral sur l'établissement
des chemins de fer suisses :

a On ne saurait vraiment trop insister sur l'inutilité et
la disconvenance qu'il y aurait à dilapider la fortune
publique parla construction de chemins de fer le long des

rives de ces lacs, magnifiques routes ouvertes par la nature

avec une grande prodigalité. »

1 Voir Bulletin technique delà Suisse romande, année 1906, page
5H : La transformation de la gare da Lausanne, avec un plan du projet
d'agrandissement.

- Ce projei di' canal réapparaît très sérieusement aujourd'hui sous
le |jrilroii.ij-'u de. l'Elal de Vaud <|ui en fait poursuivre l'élude.

Dans ces conditions, Lausanne ne se préoccupait pas

outre mesure de ce que la ligne concédée fut dirigée
principalement sur Morges plutôt que sur la capitale vaudoise,

puisque cette ligne était considérée comme une simple
communication locale et bornée entre les deux lacs, et que

Morges seule avait un port bien aménagé et relié à la gare

par une voie industrielle.
Mais la Compagnie de l'Ouest-Suisse, qui avait repris la

concession Sulzberger, vint brusquement tirer Lausanne
de sa quiétude : le 10juin 1853 cette Compagnie obtenait la
concession d'une ligne tendant de la frontière genevoise

(Versoix) à Berne par Morges-Bussigny-Yverdon-Payerne-
Morat. transformant ainsi le chemin local, tout d'abord

prévu, Morges-Yverdon, en une ligne de grande commu-
nication, Genève-Berne-Bâle.

Lausanne était laissée de côté, raccordée par un simple
embranchement à la ligne principale.

A la justification de l'Ouest-Suisse il faut reconnaître

que, pour l'époque, l'établissement d'une ligne directe

Morges-Lausanne, nécessitant des rampes de 10 o/^ et plus,

paraissait très difficile, pour ne pas dire impossible. D'autre

part, le trajet Morges-Yverdon's'allongeait de 7 kilomètres

en passant par Lausanne1.

Menacée dans ses intérêts les plus vitaux, Lausanne

recourut, sans succès aucun, au Conseil d'Etat vaudois dont
Je chef, M. Delarageaz, était tout particulièrement acquis

au tracé concessionné. La politique, la rivalité entre la

capitale et la campagne et, peut-être, aussi des intérêts privés

n'y étaient pas étrangers.

Il y eut des assemblées populaires de protestation,

bruyantes et orageuses.
Lausanne fit Valoir son litre de chef-lieu du canton,

l'importance qu'il y avait pour la,Compagnie à ne pas

négliger un centre commercial d'avenir; elle rappela l'erreur
commise en Angleterre, au début des chemins de fer, erreur
signalée par MM. Stephenson et Swinburn, dans leur
rapport, déjà cité, aux Autorités fédérales et qui avait fait sacrifier

à la ligne la plus directe la desservance de contrées

populeuses et industrielles.

1 A quelque chose malheur est bon, d'ailleurs, puisque, en I'occurence,

le tracé concessionné et exécuté a permis plus tard la création
.relativ épient facile d'une gare de triage ù Renens.
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